
Elisabeth Borne vient d’annoncer un projet 
reculant l’âge légal de départ la retraite 
à 64 ans. Ce projet s’accompagne de 
la suppression des régimes spéciaux de 
la Fonction publique. 

Alors que 70 % des français sont opposés 
au report de l’âge de départ à la retraite, 
l
arguments démographique et économiques.

L’Ugict-CGT revendique le retour à un taux 
plein à 60 ans avec un taux de remplacement 
minimum de 75% du salaire. 

Alors qu’au cours du dernier 
trimestre 2022, les mobilisations 
pour les salaires se sont 
succédées dans de nombreuses 
entreprises et administrations, 
le dernier baromètre Ugict-CGT 
nous apprend que 48 % des cadres 
sont prêts à manifester pour 
défendre leur retraite et 37 % 
pour des augmentations de salaires.



Les cadres ont tout à perdre, car ce sont eux qui 
vont connaître la baisse la plus conséquente de 
leurs pensions.

La CGT considère qu’étudier, c’est travailler. Elle 
demande la prise en compte des années d’étude 
dans le calcul de la pension.


